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DELIBERATION 
DU CONSEIL MUNICIPAL DU 25 FEVRIER 2025 

 
Le vingt-cinq février deux mil vingt-cinq à dix-neuf heures et quarante-cinq minutes, le Conseil 
Municipal s’est réuni, en séance publique ordinaire, salle du conseil en mairie, sous la présidence 
de Monsieur Jérôme MELI, Maire. 
Date de convocation : 07/02/2025  Nombre de conseillers en exercice : 19 
 

ETAIENT PRESENTS :  
Aude BOCQUET - Bruno CASEZ – Alain COYOT - André-Marie FORRIERRE - Isabelle GALLOIS 
- Maïté LEFEBVRE - Chantal MAILLY - Jérôme MELI - Agnès PETYT - Michel PETYT - Yves 
WAYEMBERGE. 
Absents excusés :  
Marlène BACQUET - Pascale BENGIN donne procuration à Jérôme MELI - Marie-Françoise 
DELLOUE donne procuration à André-Marie FORRIERRE- Laurent HUTIN donne procuration à 
Aude BOCQUET - Damien LECOMPTE - Floriane THIELAIN - Mathieu WARENGHEM - 
Christine WAYEMBERGE donne procuration à Yves WAYEMBERGE.   
 

Le quorum étant réuni, le Maire ouvre la séance. Il est 19H55. 
Bruno CASEZ est désigné secrétaire de séance par le conseil municipal. 
 

MISE EN PLACE DE L’INDEMNITE SPECIALE DE FONCTION ET D’ENGAGEMENT 
DES POLICIERS MUNICIPAUX (délibération 2025-008) 

 
Le Maire rappelle que la police municipale ne bénéficie pas du même régime indemnitaire que 
les agents communaux et indique qu’il convient de mettre en place le nouveau régime 
indemnitaire des policiers municipaux.  
 
Vu le code général des Collectivités Territoriales, 
Vu le code général de la fonction publique et notamment son article L. 714-13, 
Vu le décret n° 2024-614 du 26 juin 2024 relatif au régime indemnitaire des fonctionnaires 
relevant des cadres d'emplois de la police municipale et des fonctionnaires relevant du cadre 
d'emplois des gardes champêtres, 
Vu le décret n° 2006-1391 du 17 novembre 2006 modifié portant statut particulier du cadre 
d'emplois des agents de police municipale,  
Vu l’avis favorable du Comité Social Territorial en date du 04 février 2025 relatif à la mise en 
place de l’indemnité spéciale de fonction et d’engagement (ISFE), 
 
Le maire expose que suite à la parution du décret n° 2024-614 du 26 juin 2024, les fonctionnaires 
relevant de la filière police municipale peuvent bénéficier d’un nouveau régime indemnitaire en 
remplacement du régime indemnitaire actuel (indemnité spéciale mensuelle de fonctions et le cas 
échéant, l’indemnité d’administration et de technicité).  
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Ce nouveau régime repose ainsi sur la nouvelle indemnité spéciale de fonction et d'engagement 
(ISFE), composée d’une part fixe et d’une part variable tenant compte de l'engagement 
professionnel et de la manière de servir appréciés selon des critères définis par l'organe 
délibérant. 
 
A compter du 01/03/2025, il est proposé à l’assemblée délibérante d’instituer l’indemnité spéciale 
de fonction et d’engagement (ISFE) dans les conditions suivantes : 
 
 

I. Bénéficiaires  

 
L’indemnité spéciale de fonction et d'engagement (ISFE), composée d’une part fixe et d’une part 
variable est mise en place pour le cadre d’emplois des agents de police municipale. Elle est 
versée aux fonctionnaires titulaires et stagiaires relevant de la filière de police municipale. 
 
 

II. La part fixe de l’indemnité spéciale de fonction et d’engagement : 
 
La part fixe de l’indemnité spéciale de fonction et d’engagement est déterminée en appliquant au 
montant du traitement soumis à retenue pour pension un taux individuel fixé par l’organe 
délibérant dans la limite des taux suivants : 
 

CADRES  D’EMPLOIS 
TAUX  INDIVIDUEL 

MAXIMUM  VOTE  PAR 

L’ASSEMBLEE  DELIBERANTE 

Agents de police municipale 30 % du traitement 
mensuel brut soumis à 
retenue pour pension 

 
La part fixe de l’indemnité spéciale de fonction et d’engagement est versée mensuellement. 
 
 

III. La part variable de l’indemnité spéciale de fonction et d’engagement : 
 
La part variable de l’indemnité spéciale de fonction et d’engagement tient compte de 
l’engagement professionnel et de la manière de servir appréciés selon les critères suivants :  

• résultats professionnels obtenus par l’agent et l’atteinte des objectifs, 

• compétences professionnelles et techniques, 

• niveau de responsabilité, 
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• contraintes ou sujétions particulières, 

• atteinte des objectifs d'intervention sur le terrain, 

• niveau d'organisation de prévention, 

• … 

L’appréciation de l’engagement professionnel et de la manière de servir se fonde sur l’entretien 
professionnel. 
 
L’organe délibérant détermine le plafond de la part variable de l’indemnité spéciale de fonction et 
d’engagement dans la limite des montants suivants : 
 

CADRES  D’EMPLOIS 

MONTANT ANNUEL 

MAXIMUM  VOTE PAR 

L’ASSEMBLEE  

DELIBERANTE 

Agents de police municipale 5 000 euros 

 
La part variable de l'indemnité spéciale de fonction et d'engagement est versée annuellement au 
mois de décembre. 
 

 

IV. Les cas de maintien et de suspension de l’indemnité spéciale de 
fonction et d’engagement : 

 
L’article L. 714-6 du CGFP précise que le régime indemnitaire est maintenu dans les mêmes 
proportions que le traitement durant : 

• le congé de maternité,  

• le congé de naissance,  

• le congé pour l’arrivée d’un enfant en vue de son adoption,  

• le congé d’adoption, 

• et le congé de paternité et d'accueil de l'enfant,  

sans préjudice de sa modulation en fonction de l’engagement professionnel de l’agent et des 
résultats collectifs du service. 
S’agissant de la part fixe de l’indemnité spéciale de fonction et d’engagement : 
Elle suit le sort du traitement en cas de maladie ordinaire ou durant les congés annuels et le 
congé pour invalidité temporaire imputable au service (CITIS). 
Elle est maintenue dans les mêmes proportions que le traitement : 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000044416551/LEGISCTA000044423643/2022-03-01/#LEGISCTA000044424938
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• en cas de service à temps partiel pour raison thérapeutique, 

• durant la période de préparation au reclassement (PPR) prévue à l'article L. 826-2 du code 

général de la fonction publique, 

• en cas de congés annuels, 

• en cas de congés de maladie ordinaire, 

• en cas de congé pour invalidité temporaire imputable au service (CITIS) : accident de 

service, accident de trajet et maladie professionnelle ou imputable au service. 

Elle sera suspendue en cas congé de longue maladie, de longue durée ou de grave maladie. 
Cependant, lorsque l’agent est placé en congé de longue maladie ou de longue durée ou de 
grave maladie à la suite d'une demande présentée au cours d'un congé de maladie ordinaire 
antérieurement accordé, les primes et indemnités qui lui ont été versées durant son congé de 
maladie lui demeurent acquises. 
S’agissant de la part variable de l’indemnité spéciale de fonction et d’engagement : 
La part variable est liée à l’engagement professionnel et à la manière de servir. 
 
La part variable ne sera pas automatiquement impactée par les différentes périodes de congés 
précisées au paragraphe 4/, le versement de la part variable étant liée à l’engagement 
professionnel et à la manière de servir et sera donc conditionné par les résultats, la manière de 
servir de l’agent ainsi que les autres critères fixés par la délibération. 
 
 

V. Les règles de cumul / non cumul de l’indemnité spéciale de fonction 
et d’engagement : 

 
L'indemnité spéciale de fonction et d'engagement est exclusive de toutes autres primes et 
indemnités liées aux fonctions et à la manière de servir à l'exception : 
• des indemnités horaires pour travaux supplémentaires (IHTS) attribuées dans les 
conditions fixées par le décret n° 2002-60 du 14/01/2002, 
• Des primes et indemnités compensant le travail de nuit, le dimanche ou les jours fériés 
ainsi que les astreintes et le dépassement régulier du cycle de travail tel que défini par le décret 
n° 2001-623 du 12/0/2001 du 12 juillet 2001. 
 
 

VI. La clause de revalorisation : 
 
Les montants maxima (plafonds) ou taux maxima feront l’objet d’un ajustement automatique 
lorsque les montants ou taux prévus dans le décret n° 2024-614 du 26/06/2024 seront revalorisés. 
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VII. La date d’effet : 
 
Les dispositions de la présente délibération prendront effet au 1er mars 2025. 
 
L’attribution individuelle de cette prime fera l’objet d’un arrêté individuel de l’autorité territoriale. 
 
Les crédits correspondants seront prévus et inscrits au chapitre 12 du budget de l’année. 
 
 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, DECIDE à l’unanimité : 
- d’instaurer l’Indemnité Spéciale de Fonction et d’Engagement des policiers 

municipaux à compter du 1er mars 2025, 
- de retenir les critères d’attribution susvisés, 
- de retenir les critères de maintien et de suspension en cas d’absence. 

 
Les crédits sont inscrits au chapitre 12 du budget communal. 
 
 

Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte qui pourra faire l’objet 
d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Lille dans un délai de deux 
mois à compter de sa transmission au représentant de l’Etat et de sa publication. 
 
 

 
Pour extrait conforme         Le secrétaire de séance, 
Jérôme MELI, Maire.         Bruno CASEZ. 

Délibération rendue exécutoire par sa 
publication et sa transmission en Sous-
Préfecture de Cambrai le  
27/02/2025 
 

Le Maire, 
Jérôme MELI. 


